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Comment recevoir Carros Infos ?
> Version papier
Il est distribué chaque mois  dans vos boîtes aux lettres. 
Si vous ne le recevez pas, vous pouvez le signaler par 
mail (carros-infos@ville-carros.fr) ou par courrier 
en précisant vos nom, prénom, adresse. Vous pouvez 
également vous le procurer dans différents lieux d’accueil 
publics de la ville.

> Version multimédia
Il est consultable sur www.ville-carros.fr. Vous souhaitez 
être informé dès la sortie du nouveau numéro, il 
vous suffit pour cela d’envoyer votre adresse mail à 
la rédaction : carros-infos@ville-carros.fr ou de vous 
inscrire sur la page facebook.
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Dossier

élections, mode d’emploi

En raison de la proximité des élections munici-
pales (23 et 30 mars), il n’y aura pas d’édito du 
maire dans ce Carros Infos.
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Élections 2014 : modalités et nouveautés

Alors que les électeurs sont appelés aux urnes les dimanches 23 et 30 mars 
pour les élections municipales mais aussi le dimanche 25 mai pour les 
élections européennes, Carros Infos a décidé de consacrer quelques pages à 
cet événement. L’occasion pour les Carrossoises et Carrossois de connaître 
les différentes modalités mais aussi les nouveautés liées à ces scrutins.

Comment se déroule le scrutin 
pour les élections municipales ?

Le mode de scrutin pour les communes de 1 000 habitants et plus est 
le scrutin proportionnel de liste à deux tours (sans aucune 
modification possible de l’ordre de présentation de la liste) avec prime 
majoritaire accordée à la liste arrivée en tête.

• Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés (50% des voix plus une) reçoit un nombre de sièges égal 
à la moitié des sièges à pourvoir. Les autres sièges sont répartis à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les 
listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages exprimés en fonction du 
nombre de suffrages obtenus.

• Lors de l’éventuel second tour, seules les listes ayant obtenu au premier 
tour au moins 10% des suffrages exprimés sont autorisées à se maintenir. 
Elles peuvent connaître des modifications, notamment par fusion avec 
d’autres listes pouvant se maintenir ou fusionner. En effet, les listes ayant 
obtenu au moins 5% des suffrages exprimés peuvent fusionner avec une 
liste ayant obtenu plus de 10%. La répartition des sièges se fait alors 
comme lors du premier tour.

Les conseillers communautaires représentant les communes de 
1 000 habitants et plus au sein des organes délibérants des EPCI (ex. : 
métropole) sont élus au suffrage universel direct via un système de 
fléchage dans le cadre des élections municipales. L’électeur désigne 
le même jour sur le même bulletin de vote les élus de sa commune et 
ceux de l’intercommunalité. Les sièges de conseiller communautaire 
de la commune sont répartis entre les différentes listes selon le même 
mode de scrutin que celui appliqué lors de l’élection des conseillers 
municipaux. Pour chacune des listes, les sièges sont attribués dans l’ordre 
de présentation des candidats.

Élections 
municipales 2014

■ 1er tour :   
dimanche 23 mars
2e tour (si nécessaire) : 
dimanche 30 mars

■ Horaires des bureaux de vote : 
8h-20h

■ Renseignements :
Service élections (aux heures 
d’ouverture de la mairie) 
04 92 08 44 90
Astreinte élections (uniquement 
le jour des élections)  
06 15 32 55 60

Vous n'avez pas reçu 
votre carte électorale ?

Les cartes électorales non distribuées 
seront mises à disposition des élec-
teurs concernés à leur bureau de 
vote. Vous avez donc la possibilité 
de retirer la carte au moment du 
scrutin.N
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Vote mode d'emploi

Je suis absent, je peux voter par procuration

Une personne qui ne sera pas présente lors du scrutin peut donner procuration à une personne inscrite sur 
les listes électorales de la commune, même si les deux personnes ne dépendent pas du même bureau de vote. 
Pour faire une procuration, la personne doit se rendre à la gendarmerie ou au commissariat au plus tard à 
12h la veille du scrutin. Les formulaires de demande de procuration (Cerfa n°14952*01) sont en outre 
téléchargeables sur internet sur les sites suivants :
www.interieur.gouv.fr (rubrique Élections)
www.service-public.fr (rubrique Papiers/Citoyenneté - Éléctions - Opérations de vote)

■ Qui vote ?
Toutes les personnes majeures de 
nationalité française ou citoyens de 
l’Union Européenne ayant fait la 
démarche de s’inscrire sur les listes 
électorales de leur commune, en 
l’occurrence Carros.

■ Comment se passe 
un vote ?
• Lorsque vous arrivez devant le 
bureau de vote, un agent d’hôte 
vérifie votre pièce d’identité (obli-
gatoire) et votre carte électorale. Il 
vérifie également que vous êtes bien 
inscrit sur les listes électorales de la 
commune et que vous êtes au bon 
bureau. Si ce n’est pas le cas, il vous 
indiquera à quel bureau vous devez 
vous présenter.
• Dans le bureau de vote, prenez 
une enveloppe de scrutin ainsi que 
les bulletins des différents candidats 
(au moins deux) avant de vous rendre 
dans l’isoloir. Cette étape est 
indispensable car il est formellement 
interdit de glisser un bulletin dans 
une enveloppe hors de l’isoloir.
• Ensuite, présentez-vous devant le 
président du bureau. Après véri-
fication de votre identité et de votre 
inscription sur la liste, celui-ci vous 
autorise à glisser votre enveloppe 
dans l’urne et prononce : « A voté ! »

• Après avoir signé la liste d’émar-
gement et récupéré vos papiers, 
vous devez quitter le bureau de vote.

■ Qui est admis dans 
les bureaux de vote ?
Seules les personnes étant ins-
crites sur les listes électorales de 
la commune et dans le bureau de 
vote correspondant peuvent y être 
admises. Bien entendu, les enfants 
en bas âge et les personnes accom-
pagnant des personnes présentant 
un handicap peuvent également être 
admis dans le bureau. En revanche, 
toute autre personne non inscrite sur 
les listes électorales de la commune 
ou sur le bureau en question n’est 
pas autorisée à y entrer, même s’il 
s’agit de la famille ou des amis.
Les animaux sont interdits dans les 
bureaux de vote.
Les agents d’hôte sont là pour veiller 
au bon respect de ces règles.

■ C'est quoi un bureau 
centralisateur ?
Le bureau centralisateur est celui qui 
centralise l’ensemble des résultats 
de la commune. C’est également 
dans ce bureau que se trouvent 
les personnes qui coordonnent les 
élections. Enfin, c’est de ce bureau 
que seront proclamés les résultats.

Grande nouveauté cette année : le 
bureau centralisateur se situe à la salle 
Ecovie (bureau n°9), conformément 
à la réglementation électorale. Pour 
des raisons logistiques et d’accessi-
bilité il n’y a plus de bureau de vote 
à l’hôtel de ville.

■ Comment être 
scrutateur ?
Toute personne étant inscrite dans 
un bureau de vote de la commune 
peut participer au dépouillement des 
bulletins du bureau dans lequel elle 
a voté. Pour cela, elle doit s’inscrire 
auprès du président du bureau et être 
présente à l’heure de la clôture de 
celui-ci. Cette activité se fait sur la 
base du volontariat.
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Conseil municipal
Séance du
20 février

✔ Premières attributions de versements de subventions de 
fonctionnement aux associations

A.C.P.G. (prisonniers de guerre) 1 000€
Harkis et leurs amis 400€
Alliance patriotique 1 195€
Amicale du personnel communal 9 450€
Société de chasse la grive 450€
Accordéon club 1 185€
Azuréenne amis du musée 450€
Cinéactions 7 840€
Culturelle musulmane 500€
Compagnie 123 soleil 3 600€
Compagnie voix public 9 900€
Oscarr 2 000€
Jardins partagés de Carros 1 500€
Accueil St Paul 700€
Afa 06 450€
Adan dystonie 300€
Amicale des donneurs de sang 250€
Amicale sapeurs pompiers 2 500€
Association des paralyses de france 150€
Banque alimentaire des AM 150€
Carros dipéo 450€
Club amitiés/loisirs 2 500€
Croix rouge 2 750€
Ligue contre le cancer 250€
Restaurant du cœur 600€
Secours catholique 1 500€
Secours populaire 3 500€
Valentin Haüy 250€
Vie libre (mouvement) 500€
COF village 1 750€
Fréquence k    3 500€
Les voisins d’abord 600€
Niçois du canton 950€
A.I.S.A.- GR 3 825€
Amicale bouliste des plans 1 350€
Bushido karaté club de carros 3 600€
Cap nature (escalade) 1 575€
Carros handball club 27 500€
Carros judo 9 000€
Carros natation 5 000€
Cercle aïkido de carros 2 700€
Olympique carros basket ball 15 000€
Pancrace boxing club de carros 1 125€
Roue d'or carrossoise 1 800€
Tennis club de carros 8 100€

Vote unanime



✔ Centre communal de la Grave – 
Actualisation du prix de vente et de 
location au 1er mars 2014

Vote unanime

✔ Copropriété Lou Laurum – Pro-
tocole transactionnel

Vote unanime - Paul Mitzner 
ne participe pas au vote 

étant intéressé à l’affaire

✔ Nouvel arrêté portant évacuation 
de personnes au motif de danger grave 
et imminent N°14-ST-024
S’agissant d’une information, 

il n’y a pas de vote

✔ Attribution et signature de mar-
chés de travaux, de fournitures ou 
de services lancés sous procédure 
adaptée (article 28 du code des 
marchés publics) et référencés au 
conseil municipal  du 20 février 2014
S’agissant d’une information, 

il n’y a pas de vote

✔ Attribution et signature du marché 
en groupement de commandes : 
transports ponctuels de personnes 
2014
S’agissant d’une information, 

il n’y a pas de vote

✔ Attribution et la signature du mar-
ché de fourniture de petit équipement 
pour les apprentis du CFA municipal 
2013-2014
S’agissant d’une information, 

il n’y a pas de vote

✔ Conventions avec le prestataire 
Chalet club Albaréa pour les deux 
séjours de 10 jours organisés par le 
service municipal de l’enfance

Vote unanime

✔ Convention avec le prestataire 
Nature et Montagne pour le séjour 

de 7 jours organisé par le service 
municipal de l’enfance

Vote unanime

✔ Convention avec l’association Claj 
jeunesse camping pour le séjour de 7 
jours organisé par le service municipal 
des sports

Vote unanime

✔ Création d’un poste d’animateur 
suite à la réussite au concours – Ser-
vice enfance

Vote unanime

✔ Création d’un poste de brigadier 
municipal – Filière des agents de 
police municipale

Vote unanime

✔ Création de postes – Tableaux 
annuels d’avancement de grade 2014 
– Service affaires scolaires

Vote unanime

✔ Indemnisation des agents de la 
collectivité et établissements publics 
communaux participant aux opéra-
tions électorales

Vote unanime

✔ Avenant au contrat à durée indé-
terminée du directeur général adjoint

Vote unanime

✔ Dissolution du syndicat mixte pour 
l’étude du barrage à but multiple 
Var-Estéron SBVE

Vote unanime

✔ Avis sur le Sage nappe et basse 
vallée du Var révisé

Avis favorable à l’unanimité

✔ Sictiam - Adhésions 2013
Vote unanime

Les délibérations
Conseil municipal

✔ Conseil général - Trans-
fert de compétence opé-
rationnelle de déploiement 
d'un réseau très haut débit 
au Sictiam

Par délibération en date du 19 
décembre 2013, la commune de 
Carros a voté, à l’unanimité, les 
nouveaux statuts du Sictiam, afin de 
circonscrire la compétence d’aména-
gement numérique du territoire, que 
le syndicat détient depuis 2011, au 
seul périmètre des Alpes-Maritimes.
Cette modification présente une 
importance stratégique et fondamen-
tale pour le déploiement d’un réseau 
public départemental très haut débit 
en fibre optique, répondant ainsi à 
la nécessité d’un portage unique 
de la politique d’aménagement 
numérique, coordonnée et impulsée 
à l’échelle départementale par le 
conseil général, la métropole Nice 
Côte d’Azur et les agglomérations 
de notre département.
Dans ce contexte, cette modification 
des statuts du Sictiam s’inscrit pleine-
ment dans la démarche volontariste 
impulsée par la mise en œuvre du 
schéma directeur départemental 
d’aménagement numérique des 
Alpes-Maritimes (SDDAN 06) 
approuvé le 27 juin 2013 par le conseil 
général, la métropole, l’ensemble des 
collectivités et le Sictiam.
C’est à ce titre que la commune de 
Carros est appelée à se prononcer 
sur le transfert de compétence 
opérationnelle de déploiement 
d’un réseau très haut débit de la 
part du conseil général au Sictiam, 
le département restant compétent, 
en matière de définition stratégique 
de cette politique, avec le schéma 
directeur précité (art. L. 1425-2 
du code général des collectivités 
territoriales).

Vote unanime
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Culture

Ernest et Célestine 
enchantent les enfants à la médiathèque

Pauvre Célestine ! Alors qu’elle se promenait dans le parc, voilà qu’elle a perdu son fidèle compagnon 
de tissu Siméon. Heureusement, Ernest va tout mettre en œuvre pour la consoler en faisant preuve de 
tendresse et d’imagination. Cette jolie histoire, inspirée de l’album de Gabrielle Vincent, auteur majeur de 

la littérature jeunesse, est le point de départ du spectacle de marionnettes présenté aux enfants par la compagnie 
carrossoise 1.2.3 Soleil. Dans une médiathèque André Verdet copieusement garnie, les tout-petits ont donc découvert 
l’univers merveilleux mis en scène par Pascale Thévenon. Et le moins que l’on puisse dire, c’est qu’entre les décors 
particulièrement soignés, les personnages très attachants et la belle création musicale, l’instant était magique. En 
marge du spectacle, les enfants ont même eu le droit de s’approcher du plateau pour découvrir d’un peu plus près 
la qualité et les détails du décor. Une belle initiative de la section jeunesse de la médiathèque, saluée comme il se 
doit par Claude Renaudo, adjointe à la culture.

Mazarine : une candidate clownesque !

Mazarine est un clown, certes. Mais cela ne l’empêchera pas de 
se présenter aux élections, bien au contraire. Dans le cadre des 
Rendez-vous libres organisés par la médiathèque André Verdet et 

le forum Jacques Prévert, Nathalie Masseglia (compagnie de l’Arpette) viendra 
animer une rencontre « politiquement clownesque » dans son costume 
de Mazarine le mardi 25 mars prochain, de 19h à 20h30 au café du forum. 
L’occasion de venir débattre avec cette candidate inattendue autour du 
thème « Théâtre et politique ». Depuis sa création en 1997, la compagnie de 
l’Arpette s’invente un chemin de traverse à la croisée du théâtre et de l’art 
clownesque avec pour devise : « Faire rire avec élégance ». Ce rendez-vous 
libre ne devrait donc pas manquer d’humour !

Rendez-vous libre « Théâtre et politique »
Mardi 25 mars, 19h-20h30

Café du forum Jacques Prévert
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CultureCulture
Les coups de coeur de la médiathèque
Les bibliothécaires de la médiathèque André Verdet vous font partager leur 
découverte et leur enthousiasme pour un livre, un album, un CD et un film.

www.mediatheque-carros.fr

Coup de Coeur jeunesse

L'album de famille
Frédéric Kessler
éditions Autrement 
jeunesse, 2012
Album

Une famille, c’est des 
papas et des mamans, 
des enfants, des grands-
parents, des cousins et des cousines, des rencontres, 
de l’amour, des disputes, des naissances, parfois la 
tristesse de perdre un être cher... Tout un monde 
passé et à venir, immortalisé dans les images. Au gré 
des photos de cet album, un petit garçon raconte 
sa famille à lui et s’interroge. D’où vient-il ? Qui 
est-il ? Où va-t-il ?

Coup de Coeur adulte

Une patience
Serge Bonnery
éditions L’Amourier, 2003
Roman

1915 : un jeune soldat quitte 
son vignoble du Sud pour 
rejoindre Notre-Dame de 
Lorette où la bataille s’engage 
entre les lignes française et 
allemande. Il laisse derrière 
lui sa femme et une fillette en bas âge. 1971 : dans 
le cortège funèbre qui conduit son arrière-grand-
père au cimetière, l’enfant prend la mesure de la 
distance qui le sépare de lui maintenant. Un livret 
militaire, une croix de guerre, deux photographies 
et quelques cartes postales lui parlent encore de 
l’ancien « poilu ».

Coup de Coeur Cinéma

Jappeloup
Christian Duguay
Pathé Distribution, 
2013
Drame, biopic

Au début des années 
80, abandonnant une 
carrière d’avocat 
prometteuse, Pierre 
Durand se consacre 
corps et âme à sa passion, le saut d’obstacles. Sou-
tenu par son père, il mise tout sur un jeune cheval 
auquel personne ne croit vraiment : Jappeloup. 
Trop petit, trop caractériel, trop imprévisible, il a 
de nombreux défauts mais une détente et des apti-
tudes remarquables. De compétition en compéti-
tion, le duo progresse et s’impose dans le monde 
de l’équitation…

Coup de Coeur musique

Dimanche
Oldelaf
Roy music, 2014
Variété française

Encensé et remarqué 
avec La Tristitude, Olde-
laf nous propose avec 
son deuxième album Dimanche son projet le plus 
ambitieux, le plus musical, le plus décapant sans 
aucun doute ! Oldelaf jongle avec le doux-amer 
et les degrés, les rires francs et l’humour noir, 
glissant quelques mots bleus entre les lignes. Un 
cocktail jubilatoire.
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Au revoir et merci !

C’est notre dernière contribution dans cette rubrique. 
Nous avons essayé, tout au long de ces 6 années, d’exprimer 
nos points de vue et nos propositions en adoptant une démarche 
respectueuse et constructive.
Nous vous remercions de l’attention que vous nous avez accordée.
Nous espérons vous retrouver bientôt dans un nouveau contexte.
Très cordialement.

Charles Scibetta, Jean  Cavallaro, 
Patricia Franco, Michel Cuoco

Contacts :
Tél. 06 60 51 44 70
Mail : elus@carros-ensemble.com
www.carros-ensemble.com

Chers amis

C’est le dernier Carros Infos de la mandature. Les futures élections 
apporteront une modification de l’organisation municipale.
Nos pensées s’adressent aux Carrossois qui nous ont interpellés, 
accompagnés, soutenus, encouragés dans nos démarches. Qu’ils 
en soient remerciés.
Nous continuerons à œuvrer pour l’intérêt général, conjugué 
avec les valeurs républicaines, pour faire de Carros une ville 
tournée vers la modernité et où il fait bon vivre.

Paul Mitzner, 
Yannick Bernard

Conseillers municipaux UMP

C.S.A.E
SoudureS

  www.csaesoudures.comT   0 4  9 3  2 9  2 3  7 6

 

 
Chaudronnerie, tolerie  fine

ferronnerie, serrurerie

I N O X  -  A L U M I N I U M

Votre conseiller publicitaire

Jeff DEL VENTISETTE
Service communication
2 rue de l’Eusière 06510 Carros
Tél. 04 92 08 47 26 - Fax. 04 92 08 50 49

jeff@ville-carros.fr

. 15 % de remise pour 11 parutions.
- 10 % de remise pour 6 parutions.
- 5 % de remise pour 3 parutions.

- 5 % de remise pour un 
renouvellement de contrat.

FORMAT    TARIF
15 x 55 mm    35 €
30 x 55 mm    71 €
45 x 60 mm    85 €
45 x 125 mm    169 €
90 x 60 mm    169 €
45 x 190 mm    273 €

FORMAT    TARIF
90 x 125 mm    336 €
1/3 de page (100 X 190 mm) 420 €
1/2 page (135 X 190 mm)  614 €
1 page (270 X 190 mm)  1139 €

Carros Infos - Tarifs publicitaires 
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